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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 JUIN 2022 

 

 

Sur convocation adressée aux conseillers le 10 juin 2022, le Conseil Municipal de 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT, s’est réuni sous la présidence de Madame Sylvie 

THOLÉ, Maire, qui ouvre la séance à 20h00. 

 

Conseillers élus : 

15 

Conseillers en fonction 

15 

Conseillers présents : 

11 

ETAIENT PRESENTS : 

FRIANT Patricia – GERMANN Pierre – LAMP Sabrina – 

MAHON Florian – MAHON Jean-Marc – MULLER Éric – 

PAUL Claudia – REYSZ Evelyne – REYSZ Valérie –  

ZUSATZ Franck 

ABSENT AVEC PROCURATION :  

ARBOGAST Olivier (THOLÉ Sylvie) – GAUTHIER Fabienne 

(GERMANN Pierre) – MEYER Marc (REYSZ Valérie) – 

MUTZIG Catherine (PAUL Claudia) 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Monsieur Pierre PAGE a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 5 MAI 2022 : 

Le compte-rendu de la séance du 5 mai a été transmis aux conseillers le 30 mai. Il est adopté à 

14 voix pour, 1 contre (Fabienne Gauthier). 

 

 

3. ACTIONS OU DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION 

 
En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été déléguées. 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juin 2020 statuant sur les délégations générales 

de compétences données au Maire, 

 

Le conseil municipal PREND ACTE des actions ou décisions du maire suivantes : 

 

• Acceptation d’indemnités de sinistres :  

o Dommage aux biens :  

▪ 1026,43 € comme solde (soit 2860,40 € en tout) pour la reconstruction du 

puits d’Irmstett (franchise 250 €) 

▪ 1198,81 € pour le remplacement lampadaire + suspension rue du Moulin 

(remboursement intégral) 

▪ 2680,87 € comme solde (soit 5994,87 € en tout) pour la réparation du poteau 

incendie rue de la Source (franchise 298 €) 

o Assurance statutaire : 



 

2 
 

▪ 5314,75 € en remboursement du salaire d’un agent en congé maladie 

(franchise 14j de traitement) 

 

• Engagement d’emprunt pour la construction de la nouvelle mairie auprès du Crédit 

Mutuel aux caractéristiques principales suivantes :  

o Un prêt de 417 000 € à trimestrialité constante en capital et intérêt sur 10 ans au taux 

fixe de 1,2 %, soit un remboursement annuel de 44 314,47 € et un coût total des 

intérêts de 26 144,72 €, pour le financement de la nouvelle mairie 

o Un crédit-relais de 235 000 € sur 3 ans au taux fixe de 0,87 % destiné au 

préfinancement des subventions à percevoir au titre de la dotation de l’Etat 

d’équilibre des territoires ruraux  

o Un crédit-relais de 133 000 € sur 3 ans au taux fixe de 0,87 % destiné au 

préfinancement de la TVA récupérable via le fonds de compensation de la TVA 

 

• Sollicitation de la Collectivité européenne d’Alsace pour une subvention de la construction 

de la nouvelle mairie avec bureau de poste, sur l’axe des services à la population. 

 

4. PUBLICITE DES ACTES : 

 

17-2022 CHOIX DU MODE DE PUBLICITE DES ACTES LOCAUX  

ETANT EXPOSE : 

Introduite par l’ordonnance et le décret du 7 octobre 2021, la réforme de la publicité des actes 

des collectivités territoriales et de leurs groupements fait, à compter du 1er juillet 2022, de la 

dématérialisation le mode de publicité de droit commun des « actes réglementaires et [des] 

décisions ne présentant ni un caractère réglementaire, ni un caractère individuel ». A titre 

dérogatoire, les communes de moins de 3 500 habitants, les syndicats de communes et les 

syndicats mixtes fermés ont la possibilité de délibérer pour choisir expressément le mode de 

publicité qui leur sera applicable à compter du 1er juillet 2022 : l’affichage, la publication sur 

support papier ou la publication électronique sur le site internet de la commune ou du syndicat. 

L’assemblée délibérante peut modifier ce choix à tout moment. En cas d’urgence, la publicité 

par affichage peut se substituer au média électronique. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE  pour les rendre exécutoires, de la publicité des actes réglementaires et des 

décisions ne présentant ni un caractère réglementaire, ni un caractère individuel, à partir du 1er 

juillet, par publication électronique sur le site internet de la commune. 

 

 

5. INTERCOMMUNALITE : 

18-2022 MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MOSSIG ET VIGNOBLE 

ETANT EXPOSE : 

La loi 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique prévoit que les EPCI exercent des compétences obligatoires et 
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des compétences facultatives ; les compétences optionnelles sont désormais incluses dans les 

compétences facultatives.  

La communauté de communes a pris l’attache des services de la Préfecture.  

Les modifications sont les suivantes :  

- La restitution de compétence relative à la « réalisation de structures d’hébergement touristique 

de type habilitation légère de loisirs d’après l’article L 5211-17-1 du CGCT ;  

- La prise d’une nouvelle compétence (coulées de boue) relative à l’alinéa 4 de l’article L 211-

7 du code de l’environnement ;  

- L’actualisation des statuts (fin des compétences optionnelles).  

Le projet de statuts validé par les services de la Préfecture est joint en annexe. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

APPROUVE   les statuts de la Communauté de Communes Mossig Vignoble 

applicables à compter de la publication de l’arrêté préfectoral entérinant l’exercice ou le 

désengagement des compétences susmentionnées et la modification statutaire. 

 

 

6. PERSONNEL 

19-2022 EVOLUTION DU RIFSEEP 

Ayant entendu les explications de Madame le Maire ayant trait aux opportunes revalorisation 

et mise en conformité du régime indemnitaire des agents,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE  que les dispositions organisant le régime indemnitaire (RIFSEEP) dans la 

délibération du 21 septembre 2017 sont mises à jour à compter du 1er juillet 2022 comme suit :  

 

- Revalorisation des plafonds servant d’assiette : 

IFSE (indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise) 

GROUPES Cadres 

d’emplois 

concernés 

Fonctions Ancien / nouveau 

taux sur le 

plafond légal 

(IFSE + CIA) 

Ancien / nouveau 

montant plafond 

résultant 

B1 Rédacteur Secrétaire de mairie 1/2    /     2/3 1 986 € / 2648 € 

C1 Adjoint 

administratif 

Agent de gestion 

administrative et 

agent d’accueil 

1/2    /     2/3 1 260 € / 1680 € 

C1 Adjoint 

technique 

territorial 

Agent d’entretien / 

Agent des espaces 

verts 

1/4    /    1/2 630 € / 1260 € 
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CIA (complément indemnitaire annuel) 

GROUPES Cadres 

d’emplois 

concernés 

Fonctions Ancien / nouveau 

taux sur le plafond 

légal (IFSE + CIA) 

Ancien / nouveau 

montant plafond 

résultant 

B1 Rédacteur Secrétaire de 

mairie 

1/2    /     2/3 7 944 € / 10 593 € 

C1 Adjoint 

administratif 

Agent de gestion 

administrative et 

agent d’accueil 

1/2    /     2/3 5 040 € / 6720 € 

C1 Adjoint 

technique 

territorial 

Agent d’entretien 

/ Agent des 

espaces verts 

1/4    /    1/2  2 520 € / 5 040 € 

 

- Mise en conformité de la modulation des primes selon l’absentéisme : 

  IFSE CIA 

La collectivité 

applique les règles 

relatives aux 

fonctionnaires de 

l’Etat : 

CMO (congé pour maladie 

ordinaire) / CITIS (congé pour 

invalidité temporaire imputable 

au service) : Maintien de l’IFSE 

dans les mêmes proportions que 

le traitement 

CLM (congé longue maladie) / 

CLD (congé longue durée) : Pas 

de maintien 

(Interprétation retenue par le 

contrôle de légalité et le Conseil 

d'Etat) 

Pas de modulation du CIA selon 

les absences : modulation en 

fonction de l'engagement 

professionnel et de la manière de 

servir, selon les critères définis 

par délibération. 

 

 

 

 

(Interprétation retenue par la 

CAA de Versailles) 

 

 

20-2022 INSTAURATION DU FORFAIT MOBILITES DURABLES : 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le code général des impôts, notamment son article 81, 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1, 

VU le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1, 

VU le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du 

prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics 

entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, 

VU l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif 

au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat, 
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VU le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités 

durables » dans la fonction publique territoriale, 

ETANT EXPOSE : 

Le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif 

d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que sont 

le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 

Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux agents 

territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels 

de droit public.  

Conformément à l’article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux agents 

de droit privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des établissements 

publics relevant de la fonction publique territoriale, dans les conditions définies par le décret 

n°2020-1547 et par la présente délibération. 

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction 

sur son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit entre son 

domicile et son lieu de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son employeur. 

Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un abonnement 

aux transports en commun ou à un service public de location de vélos permettait d’inciter à 

l’utilisation d’alternatives à la voiture individuelle. 

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais 

engagés par un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son 

lieu de travail : 

• soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique 

• soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage 

Le montant du forfait mobilités durables est de 200 € par an, exonéré de l’impôt sur le revenu 

ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de 

remplacement. 

Ce montant est modulé à proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au titre de 

laquelle le forfait est versé si l’agent a été recruté au cours de l’année, radié des cadres au cours 

de l’année ou bien placé dans une position administrative autre que la position d’activité 

pendant une partie de l’année. 

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des deux moyens 

de transport éligibles (vélo personnel ou covoiturage) pour ses déplacements domicile-travail 

pendant un minimum de 100 jours sur une année civile. Ce nombre minimal de jours est modulé 

selon la quotité de temps de travail de l’agent. Il est également modulé à proportion de la durée 

de présence de l'agent dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé s’il a été recruté au 

cours de l’année, s’il est radié des cadres au cours de l’année ou s’’il a été placé dans une 

position autre que la position d'activité pendant une partie de l'année concernée. 

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration 

sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 
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31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs 

publics, la déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux. 

L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et 

sur l’utilisation du vélo. 

Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur 

l’honneur. Son versement incombe à l’employer auprès duquel la déclaration a été déposée, y 

compris en cas de changement d’employeur. 

Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur l’honneur 

auprès de chacun d’entre eux, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé 

en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par 

chacun des employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun. 

Enfin, le versement du forfait mobilités durables est exclusif du versement mensuel de 

remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location 

de vélos évoqué plus haut et régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE 

- d’instaurer, à compter du 1er mai 2022, le forfait mobilités durables au bénéfice des 

agents  de la commune, dès lors qu’ils certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets 

domicile-travail avec leur vélo personnel ou en covoiturage pendant un minimum de 

100 jours par an, modulé selon la quotité de temps de travail et de la durée de 

présence dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé, 

 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants 

 

 

21-2022 MISE A DISPOSITION D’UN MEDIATEUR DU CENTRE DE GESTION DU 

BAS-RHIN DANS LE CADRE DE LA MEDIATON PREALABLE OBLIGATOIRE  

ETANT EXPOSE :  

Par délibération 23/2018 du 25 juin 2018, la commune s’était déjà engagée dans 

l’expérimentation de médiation préalable obligatoire, en partenariat avec le CDG 67.  

VU  le code de justice administrative et notamment ses articles L.213-11 et suivants ; 

VU  le code général de la fonction publique ;  

VU  la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire 

et notamment ses articles 27 et 28 ;  

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 

26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  

VU  le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 

obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges 

sociaux ;  
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VU  la délibération n°08/22 datée du 8 mars 2022 autorisant le Président du centre de gestion 

du Bas-Rhin à signer les conventions de mise à disposition de médiateurs auprès des 

collectivités territoriales du Bas-Rhin et de leurs établissements publics ;  

CONSIDERANT que l’expérimentation de la médiation préalable obligatoire (MPO) menée de 

2018 à 2021 a été jugée probante, confirmant le dispositif comme outil d’apaisement au bénéfice  

- des employeurs territoriaux, qui peuvent régler le plus en amont possible et à un 

moindre coût certains litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité 

et de bonne administration, ainsi que des règles d’ordre public ; 

- des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs 

employeurs de manière plus souple, plus apaisée, plus rapide et moins onéreuse ; 
 

CONSIDERANT que, compte tenu de ce bilan positif, le législateur a décidé de pérenniser et de 

généraliser le dispositif sur tout le territoire, en consacrant le rôle des centres de gestion comme la 

seule instance territorialement compétente pour assurer la mission de médiation préalable 

obligatoire avant toute saisine du juge, dès lors qu’un agent entend contester l’une des décisions 

relevant des 7 domaines suivants :  

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 

rémunération mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 

susvisée ; 

2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus 

pour les agents contractuels ; 

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue 

d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au 

réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé sans traitement 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à 

l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion 

interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 

professionnelle ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées 

prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés ; 

7. Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des postes de travail. 
 

CONSIDERANT que l’intervention du médiateur du centre de gestion du Bas-Rhin ne peut se 

faire qu’à la demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui auront 

conclu, au préalable, une convention avec l’instance de gestion ;  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

AUTORISE le Maire à signer la convention-cadre avec le centre de gestion du Bas-Rhin afin 

que ce dernier procède à une tentative de médiation pour toutes les décisions individuelles 

limitativement énumérées à l’article 2 du décret n°2022-433 du 25 mars 2022 suscité et qui font 

l’objet d’une contestation de la part de l’agent concerné ;  

S’ENGAGE à respecter les termes de la convention et notamment à informer tous leurs agents, 

titulaires et non titulaires, de l’existence de cette médiation préalable obligatoire, notamment 
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en indiquant sur la décision litigieuse les conditions dans lesquelles le médiateur doit être saisi 

(délais, coordonnées du médiateur), à défaut de quoi le délai de recours contentieux ne court 

pas ; 

PARTICIPE au frais d’intervention du médiateur sur la base d’un tarif horaire décidé par le 

conseil d’administration du centre de gestion du Bas-Rhin fixé à 120 € pour les collectivités et 

établissements publics affiliés, sans pouvoir demander de contrepartie financière à l’agent pour 

lequel le service est entièrement gratuit.  

 

 

22-2022 MISE A DISPOSITION D’UN MEDIATEUR DU CENTRE DE GESTION DU 

BAS-RHIN DANS LE CADRE D’UNE MEDIATON A L’INITIATIVE DES PARTIES  

VU  le code de la justice administrative et notamment les articles L.213-5 et L.213-6 ; 

VU  le code général de la fonction publique ;  

VU  la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire 

et notamment son article 28 ;  

VU  la délibération n°08/22 datée du 8 mars 2022 autorisant le Président du centre de gestion 

du Bas-Rhin à signer les conventions de mise à disposition de médiateurs auprès des 

collectivités territoriales du Bas-Rhin et de leurs établissements publics ;  

CONSIDERANT que la médiation est un dispositif novateur qui a vocation à régler à l’amiable 

les différends ou les litiges sans passer devant le juge ; que ce dispositif a toute sa place dans la 

fonction publique territoriale au bénéfice  

- des employeurs territoriaux, qui souhaitent régler le plus en amont possible et à un 

moindre coût certains litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité 

et de bonne administration, ainsi que des règles d’ordre public ; 

- des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs 

employeurs de manière plus souple, plus apaisée, plus rapide et moins onéreuse ; 

 

CONSIDERANT qu’aux termes de la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 suscitée, le 

législateur a reconnu la place centrale des centres de gestion en tant que tiers de confiance pour 

aider les parties à trouver une solution à l’amiable, qu’il a consacré expressément la faculté pour 

ces instances de gestion de mettre à disposition un médiateur qui, avec l’accord des parties et en 

dehors de toute procédure juridictionnelle, pourra intervenir dans les domaines non couverts par 

la médiation préalable obligatoire (MPO) et pour des avis ou décisions ne résultant pas d’instances 

paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement 

saisie ayant vocation à adopter de avis ou des décisions ;  

CONSIDERANT que cette mise à disposition d’un médiateur entrant dans la catégorie des 

missions complémentaires à caractère facultatif ne peut se faire que sur demande des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics qui auront au préalable signer une convention, 

laquelle fixe notamment les modalités de prise en charge financière ;  
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

AUTORISE le Maire à signer la convention-cadre avec le centre de gestion du Bas-Rhin (CDG 

67) en vue de pouvoir bénéficier de la mise à disposition d’un médiateur en cas de survenance 

d’un litige ou d’un différend avec un ou des agents dans un domaine ouvert à une telle 

intervention ;  

S’ENGAGE à respecter les termes de la convention et notamment à informer tous leurs agents, 

titulaires et non titulaires, de l’existence de cette mission de médiation facultative sur accord 

des parties ;  

PREND NOTE que c’est à la collectivité ou à l’agent de faire appel au médiateur du CDG 67 

mais qu’une médiation ne pourra intervenir que sur accord des deux parties par la signature 

d’une convention de mise en œuvre établie pour chaque affaire ;  

PREND ACTE des frais d’intervention du médiateur sur la base d’un tarif horaire décidé par 

le conseil d’administration du CDG 67 fixé à 120 € pour les collectivités et établissements 

publics affiliés ;  

PREND ACTE qu’à l’égard du CDG 67 les frais d’intervention sont à la charge de l’employeur 

mais que ce dernier peut s’accorder avec l’agent pour un partage de ces frais.  

 

 

7. URBANISME : 

• PERMIS DE CONSTRUIRE : 

 

17/05/2022 M. GIRARDEAU Adrien / rue Altgasse : construction d’une maison individuelle 

24/05/2022 CREATIS / rue de l’Ecole : construction de trois maisons individuelles 

02/06/2022 M. HELL Benjamin / rue Froehn : piscine enterrée 

 

• DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX : 

 

07/05/22 : M. LUX Benoît / rue de l’Eglise : installation de panneaux photovoltaïques 

10/05/22 : M. BRENDLE Laurent / rue de l’Eglise : remplacement de fenêtres 

18/05/22 : M. MAEDER Christophe / rue du Pasteur Heyler : installation d’une clôture  

31/05/22 : SCI AZUR / rue de la Source : remplacement d’une terrasse sur plots par une dalle 

04/06/22 : M. FESSARD André / rue du Général Wurmser : pose d'une piscine hors-sol 

04/06/22 : M. KLEIN Jean-Noël / rue Principale : rénovation de toiture 

08/06/22 : M. DATT Rémy / rue de l’Ecole : abri de jardin 

11/06/22 : M. BRENDLE Laurent / rue de l’Eglise : isolation de façade 

 

• DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER : 

12/04/22 M. JOST Jean-Marc et Mme JOST Céline / terrain à bâtir rue Froehn, section AA 
n°329 et 332 (16,71 ares) 
25/05/22 M. LACQUEMANT Christopher et Mme LACQUEMANT Virginie / habitation rue du 
Monseigneur Auguste Sieffert, section 224AN n°100 et 101 (6,05 ares) 
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8. DIVERS ET INFORMATIONS : 

• DETR : La commune a été notifiée le 30 mai de l’arrêté préfectoral attributif d’une 

subvention de 235 000 euros prévisionnels (soit 33,4 % de l’estimation APD, y compris 

premier équipement en mobilier de bureaux, hors aménagements extérieurs) en soutien à la 

construction de la nouvelle mairie avec agence postale et parvis. 

 

• Recensement de la population en 2023 : Par arrêté du maire du 23 mai les agents 

administratifs Pierre Page et Chantal Forrer ont été respectivement nommés coordonnateurs 

et coordonnateur suppléant de la prochaine campagne de l’INSEE sur la commune. 

 

• Rencontre ouverte à tous avec les différents partenaires du projet Transport en Site Propre 

Ouest de Strasbourg (TSPO), afin d’évoquer les travaux et la constitution d’un « Comité de 

ligne TSPO », le mardi 28 juin 2022 à 18h00 au Complexe multisports de la Mossig, rue 

de Romanswiller – WASSELONNE 

 

• Présentation par une représentante de la société M-KUBE du concept de modules ludiques 

et personnalisables en fonction des publics. Réflexion sur les souhaits de chacun pour une 

éventuelle installation dans la commune, le mardi 28 juin 2022 à 16h30 à la Cave Dîmière 

  

 

 

Les conseillers n’ayant plus de question à soulever et l’ensemble des points à l’ordre du jour 

ayant été abordé, Madame le Maire lève la séance. 

 

THOLÉ Sylvie 

 

 

 

MAHON Jean- Marc REYSZ Valérie 

ARBOGAST Olivier 

 

 

 

PAUL Claudia 

 

FRIANT Patricia 

 

GAUTHIER Fabienne GERMANN Pierre 

 

 

 

MAHON Florian 

 

MEYER Marc 

 

 

 

MULLER Éric 

 

 

MUTZIG Catherine 

LAMP Sabrina REYSZ Evelyne ZUSATZ Franck 

 


